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CHEVILLY-LARUE

 LES GRAVATS ET LES DÉCHETS VÉGÉTAUX  NE SONT PAS COLLECTÉS PAR LE SERVICE DE RAMASSAGE, ILS 
DOIVENT ÊTRE APPORTÉS EN DÉCHÈTERIE : ZONE CERISAIE NORD,  RUE DU STADE, 94550 CHEVILLY-LARUE .

UNE COLLECTE DE DÉCHETS MÉNAGERS SPÉCIAUX EST ORGANISÉE EN PORTE-À-PORTE LE MÊME JOUR QUE LES ENCOMBRANTS. VOUS POUVEZ Y DÉPOSER :  
LES BATTERIES, PNEUS, PRODUITS PHYTOSANITAIRES, HUILES USAGÉES, DÉCHETS TOXIQUES (PEINTURES, VERNIS, LUBRIFIANTS, SOLVANTS,…), BOUTEILLES DE GAZ… 

01 45 60 19 86/89 
www.ville-chevilly-larue.fr 

0 805 017 026

AMBASSADEURS DU TRI

Tout dépôt effectué en dehors des dates de collecte sera considéré 
commesauvage. Les contrevenants s’exposent à un procès-verbal 

(arrêté municipal du 14 novembre 2007)

SONT COLLECTÉS 
LES 1ER MERCREDIS 
DU MOIS

6 janvier  
3 février  
3 mars  
7 avril  
5 mai  
2 juin

SE
CT

EU
R 

1

SONT COLLECTÉS 
LES 3EME MERCREDIS 
DU MOIS

20 janvier  
17 février  
17 mars  
21 avril  
19 mai  
16 juin

SE
CT

EU
R 

2

SONT COLLECTÉS 
LES 4EME MERCREDIS 
DU MOIS

27 janvier  
24 février  
24 mars  
28 avril  
26 mai  
23 juin

SE
CT

EU
R 

3

200 m

274 m

200 m

274 m

1

2

3

LES ENCOMBRANTS DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS AUX ENDROITS DÉDIÉS LE PLUS TARD POSSIBLE LA VEILLE AU SOIR  
OU LE MATIN AVANT 7H30, DE MANIÈRE À NE PAS GÊNER LE PASSAGE DES PIÉTONS. 
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SONT COLLECTÉS 
LES 1ER MERCREDIS 
DU MOIS

7 juillet  
1er septembre 
6 octobre 
3 novembre  
1er décembre

SE
CT

EU
R 

1

SONT COLLECTÉS 
LES 3EME MERCREDIS 
DU MOIS

21 juillet  
15 septembre 
20 octobre 
17 novembre  
15 décembre

SE
CT

EU
R 

2

SONT COLLECTÉS 
LES 4EME MERCREDIS 
DU MOIS

28 juillet  
22 septembre 
27 octobre 
24 novembre  
22 décembre

SE
CT

EU
R 

3

200 m

274 m

200 m

274 m

1

2

3

Tout dépôt effectué en dehors des dates de collecte sera considéré 
commesauvage. Les contrevenants s’exposent à un procès-verbal 

(arrêté municipal du 14 novembre 2007)

 LES GRAVATS ET LES DÉCHETS VÉGÉTAUX  NE SONT PAS COLLECTÉS PAR LE SERVICE DE RAMASSAGE, ILS 
DOIVENT ÊTRE APPORTÉS EN DÉCHÈTERIE : ZONE CERISAIE NORD,  RUE DU STADE, 94550 CHEVILLY-LARUE .

UNE COLLECTE DE DÉCHETS MÉNAGERS SPÉCIAUX EST ORGANISÉE EN PORTE-À-PORTE LE MÊME JOUR QUE LES ENCOMBRANTS. VOUS POUVEZ Y DÉPOSER :  
LES BATTERIES, PNEUS, PRODUITS PHYTOSANITAIRES, HUILES USAGÉES, DÉCHETS TOXIQUES (PEINTURES, VERNIS, LUBRIFIANTS, SOLVANTS,…), BOUTEILLES DE GAZ… 

CHEVILLY-LARUE
01 45 60 19 86/89 

www.ville-chevilly-larue.fr 
0 805 017 026

AMBASSADEURS DU TRI

LES ENCOMBRANTS DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS AUX ENDROITS DÉDIÉS LE PLUS TARD POSSIBLE LA VEILLE AU SOIR  
OU LE MATIN AVANT 7H30, DE MANIÈRE À NE PAS GÊNER LE PASSAGE DES PIÉTONS. 

ATTENTION, PAS DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS AU MOIS D’AOÛT, la déchèterie intercommunale reste ouverte, 2 rue du Stade.


